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EHPAD Pré du Lac  

Tableau des mesures administratives définitives 

  
  

Le rapport rédigé par la mission d’inspection fait état de constats. Ceux-ci sont formulés dans le corps du rapport en « écarts » qui traduisent 
une non- conformité à une référence juridique opposable à l’inspecté et en « remarques » qui traduisent des dysfonctionnements porteurs de 
risques.  
Les propositions de mesures correctives se déclinent suivant la terminologie suivante :  

  

  Existence d’un risque majeur   Absence de risque majeur  

Ecart  Proposition d'injonction en lien avec un dispositif de suites codifié.  Proposition de prescription  

Remarque  Proposition d'injonction en lien avec un dispositif de bonnes 
pratiques adossé aux données acquises de la science.  

Proposition de 
recommandation  

  

  
Pour rappel : conformément à l’article L313-14 du code de l’action sociale et des familles (CASF) lorsque les conditions d'installation, 
d’organisation ou de fonctionnement de l’établissement, du service ou du lieu de vie et d’accueil méconnaissent les dispositions du présent 
code ou présentent des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs 

droits, l'autorité compétente en vertu de l’article L. 313-13 peut enjoindre au gestionnaire d'y remédier, dans un délai qu'elle fixe.  
  

Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation ou relatives à l’admission de nouveaux bénéficiaires et, le cas échéant, des 

mesures individuelles conservatoires, en application du code du travail ou des accords collectifs.  
  
  

Nota bene : les délais de mise en œuvre indiqués dans le tableau courent à compter de la réception par l’inspecté, d’un 
courrier actant la fin de la période contradictoire et le début de la mise en œuvre des décisions.  
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INJONCTIONS 

In 

injon 
ctions  

Libellé  
Référence 

au rapport 

Délai 

raisonnable 

et adapté à 
l’objectif 

recherché  

Réponse de l’inspecté  PJ 

 

1 Réorganiser les temps 

de présence des 
équipes de nuit et de 
jour afin d’assurer la 
continuité de la prise en 
charge pour la sécurité 
des résidents 

conformément à 

l’article L311-3 du 
CASF.  

Ecart 

18  
6 mois  

       

      
        

      
          

         
     

        

          
          

        
  

        
    

        
        

       
   

        
             

I1_E18.1 

Planning 
J/Nuit Octobre 
2022 
I1_E18.2 
LEGENDE 
Planning 

J/Nuit 

 

Maintien de l’injonction 
 
La mission note que la continuité et la 
sécurité des résidents ne sont pas 
assurés notamment le matin. 
 

Les transmissions entre l’équipe de 

nuit et de jour ne sont pas organisées. 
 
La mission constate sur le planning 
d’octobre que les aides-soignants 
prennent leurs postes à 7h45 et 
l’équipe de nuit quittent leurs postes 

soit à 7h15 soit 7h30 soit à 7h45 sur 
13 nuits. 
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PRESCRIPTIONS 

Prescription  Libellé  
Référence 

au 
rapport   

Délai 

raisonnable 
et adapté à 
l’objectif 

recherché  

Réponse de l’inspecté  PJ 

 

1  

Revoir la 
procédure 
d’admission et 
l’élaboration du 
projet de vie 

personnalisé du 

résident en se 
référant aux 
recommandations 
de l’ANESM sur les 
bonnes pratiques 
de la préparation 

d'admission et 
l’accueil du 
résident et sur la 
construction du 
projet 
personnalisé et 

des attentes de la 

personne et de la 
loi n° 2002-2 du 2 
janvier rénovant 
l’action sociale et 
médico-sociale — 
CASF article 

L.311-3.  

Ecart 4  3 mois  

       
    

    
          

      
      

       
       

       
      
      

         
      

      

     

     
      

       
      

      
       

     

P1_E4.1 
PR42_1Elaborer 
le projet 

personnalisé  

P1_E4.2 MD143 
Faisons 
connaissance  
P1_E4.3 
Tableau de 
suivi des PP 

PDL(au 
03.10.22)  
P1_E4.4 
Emargement 
2022 et 
supports de 

formations PP  

P1_E4.5 
Planning 
Sensibilisation 
PDL 2021 et 
2022 

 
 

Prescription maintenue 
 
Cette prescription était en rapport avec 

les résidents en court séjour 

 
La mission note que l’établissement a 
fourni un nombre important de 
documents, procédures, bonnes 
pratiques, support de formation relatifs à 
l’admission. La mission souligne que les 

procédures ne sont pas datées. 
 
Pour ce qui concerne les courts séjours, 
la PR42 en page 8 indique qu’un PP 
allégé est mis en place par le directeur, 
l’IDEC et la RVS. 

 

La mission souligne l’insécurité de cette 
procédure qui n’inclut pas le MEDCO. 
 
 
 
 

 

2  

Actualiser le 

protocole de 
contention du 

groupe en 
intégrant la 
temporalité de la 
surveillance après 
la pose initiale du 

moyen de 
contention et la 
temporalité de la 

Ecart 5  1 mois  

      

      
      

    
        
      
    

          

      
        

      

R5_R16 

Planning 
Réunion 

Médicale PDL 
P2_E5.1 Suivi 
réévaluation 
hebdo 
contention PDL 

P2_E5.2 
planning des 
réunions 

 

Prescription maintenue 

La mission d’inspection note l’évolution 
des documents qualité (dont les 10 
commandements) relatifs à la contention 
mais souligne : 
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réévaluation de la 

pertinence de la 

contention.  

        

   

       
     

     
       

     
    

hebdomadaires  

P2_E5.3 

Protocole 
PSG14 et 
annexes 
P3_E6.2 
Extraction 
prescription 

confidentiel 
PDL 
P3_E6.1 
tutoriel 

 

prescription 

contention pour 
le médecin 
P2_E5.4 
Paramétrage 

 
Prescriptions 
Urgentes 

Que la procédure est trop générale et ne 

tient pas compte des enseignements de 

l’EIGS 

Que la procédure et les formations 
doivent être adaptées au matériel 
présent dans l’établissement et aux 
habitudes du personnel 

Que la procédure doit clairement 

indiquer que le personnel doit utiliser 
des moyens de contention connus qu’il 
sait poser sur le résident 

Que la procédure doit indiquer la 
temporalité très rapprochée de la 
surveillance après la 1ère pose et les 

temporalités minimales de surveillance 
ensuite 
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7 

Réaliser un 
inventaire des 

dispositifs 
disponibles 
à l’EHPAD pour 
s’assurer que tous 
les types de 
dispositifs font 

partie de ceux 

connus par les 
soignants de 
l’établissement et 
sont en nombre 
suffisant. 
Mettre en place un 

outil de traçabilité 
pour le contrôle de 
l’état des 
dispositifs de 
contention, leur 

maintenance et 
l’organisation d’un 

nettoyage régulier 
conformément aux 
instructions 
données par le 
fabricant.  
-Mettre à 

disposition des 
professionnels les 
modalités 
d’utilisation et des 

précautions 
d’usage 
accessibles 

facilement sous 
forme de schéma 
et/ou check list.  

Ecart 11 1 mois  

 

      
     

      
       
        

      

       

 
        

      
      

       
        

       
     

       
       

      

     
      

     
  

      
       
         

      

      
       

        
     

      
     

   

 
  

P7_E11.1 
Matériovigilance 
PDL  
 
P7_E11.2 
Formation 
contention 2022 
PDL 
 
P7_E11.3 Etape de 
pose d'une 
contention en 
photo 

Prescription maintenue 
 

La mission d’inspection note les 
avancées de l’Ehpad sur le sujet mais 

souligne : 
- L’importance pour le personnel 

de disposer des notices 
d’utilisation du fabriquant 

- L’importance de tenir à jour 

régulièrement (temporalité à 
préciser par l’établissement) et 
d’afficher dans le local du 
matériel dédié à la contention le 
tableau de traçabilité et 
d’entretien 
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10 

Revoir 
l’organisation du 
planning du 
personnel soignant 
afin d’être en 
capacité d’assurer 

la continuité et la 
sécurité de la prise 

en charge des 
résidents 
conformément aux 
attendus de 

l'article  
L311-3 du CASF.  

Ecart 14  6 mois  

 

       

     
       

       
      

        
       

     
       

         
       

      

        

 
       

     
 
       
        

     

     
      

           
      

P9_E13.1  Fiche RH 
procédure 
d’embauche  
P9_E13,2 – 
Documents à 
fournir à 
l’embauche 
P9_E13.3 Tableau 
de suivi des 
dossiers salariés 

Prescription maintenue 

 

 
Cf. commentaire lié à l’injonction 1 

11 

Organiser les 
plannings afin de 
maintenir les  
transmissions 
entre les 
professionnels et 

assurer une 
continuité de la 
prise en charge 

des résidents.  

Ecart 15  3 mois  

         
     

       
        

     

       
      

     
    

       
       

        

       
 

  

   
I1_E18.1 Planning 
J/Nuit Octobre 
2022 
I1_E18.2 LEGENDE 
Planning J/Nuit 

 
Prescription maintenue  

 
(en lien avec injonction 1) 
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17 

Mettre en place 
une organisation 
des ressources 
humaines au sein 

de l’UVP qui 
respecte ce qui est 
prévu dans le 

projet 
d’établissement et 
dans le cahier des 
charges de l’ARS.  

Ecart 17 
et 33  

6 mois  
       

      
     

   
I1_E18.1 Planning 
J/Nuit Octobre 
2022 
I1_E18.2 LEGENDE 
Planning J/Nuit 

Prescription maintenue 
 
Les plannings communiqués sont 
globaux pour l’ensemble de 

l’établissement et ne permettent pas 
d’identifier les personnels dédiés aux 
UVP de jour comme de nuit 

18 

Sécuriser l'espace 
extérieur arrière 

de l’UVP du 1er 
étage et repenser 
les couleurs des 
chambres pour 
privilégier des 
couleurs 

apaisantes 

adaptées aux 
résidents porteurs 
de troubles 
neurodégénératifs. 
La sécurisation de 
l’espace extérieur 

pourrait offrir 
l'opportunité d’un 
aménagement et 
d’une sécurisation 

complète pour 
compléter l’espace 
de déambulation 

du 1er étage.  

Ecart 36  6 mois  

         
     

   
        

      

       
        

       
       

        
     

        
       

      
       

  
 

    

       

        
       
    

 
P18_E36.1 Photo 
sécurisation 
portillon PDL  
P18_E36.2 Devis 
Anti-FUGUE validé 
PDL  

Prescription maintenue 
 

Le mode de sécurisation du patio vers 
l’escalier n’est pas précisé 
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Recommanda 
dations 

Libellé  

Référence 

au 
rapport   

Délai 
raisonnable 

et adapté à 
l’objectif 

recherché  

Réponse de l’inspecté –  PJ 

 

1  

Adapter la rédaction 
des contrats de séjours 

sur le point des 

prestations liées aux 
soins assurées par 
l’établissement aux 
résidents hébergés en 
court séjour.  

Remarque 
1  

3 mois  

      
   

       

     
        

     
      

       

 

Recommandation maintenue 

2  

Compte tenu du 
nombre de personnes  
accueillies en court 
séjour, de la durée 
moyenne de ces 

séjours, l’EHPAD doit 
réfléchir à mettre en 
place un projet adapté 
tant dans la procédure 
d’admission, que dans 
les modalités de prise 
en charge des 

personnes âgées 
dépendantes afin de 
constituer un véritable 
relais de la prise en 
charge à  

domicile et une aide 

aux aidants.  

Remarque 
2 

6 mois  

     
     

        
     
      

        

 

PJ à venir délai 
imparti 

Recommandation maintenue 















Page 26 sur 31 
 

14 

Mettre en place en 
parallèle au plan de  
formation annuel un 

plan de montée en 
compétence des AS 
intervenant en UVP, la 
qualification en tant 
qu'ASG permettant 
d'améliorer la qualité de 
la prise en charge en 

particulier pour la mise 
en place des thérapies 
non médicamenteuses 
et pour la gestion des 
troubles du 
comportement.  

Remarque 
35 

6 mois  

 

    

     
      

       
      

       
 

     
      

      
       

      

     

 
      

     
     

     
      

     

     
     

     
     

     
     

     

     
     

  
 

     
     

     
       

      
        
      

     
     

     
    

    
      

P16_E32.2 Plan de 
Développement 
des compétences 
2023 
P16_E32.1 
Document ASG 
Mme.F 
P1_E4.5 Planning 
Sensbilisation PDL 
2021 et 2022 
R14_R35.1 Bilan 
Plan de 
Développement 
des Complétences 
PDL 22-19 
R14_R35.2 
Synthèse des 
approches 
Montessori Aides 
Externes PDL 22 
R14_R35.3 Fiches 
Techniques 
d'activités TNM 
PDL 
R14_R35.4 
Synthèse des 
approches 
Montessori Aides 
externes PDL 21 
R14_R35.5 Suivi 
des ateliers 
thérapeutique PDL 
2022 
R14_R35.6 Tableau 
des ANM en place 
PDL 2022 
R14_R35.7 Guide 
accompagnement 
du résident en 
EHPAD (ANESM) 

Recommandation maintenue 

 

A suivre avec la prescription 16 
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